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Vaccination 2010 contre la grippe saisonnière 
 

 
Le vaccin disponible dans toutes les pharmacies le  25 septembre 

 
 

Dans la foulée de la conférence de presse de la DGS et de la Cnam, le Groupe d'Expertise et 
d'Information sur la Grippe (GEIG) précise que le vaccin contre la grippe saisonnière pour la saison 
2010/2011 sera disponible dans toutes les pharmacies le 25 septembre. 
Cette année, la souche A (H1N1) pandémique de 2009 (A/California/7/2009 (H1N1)) est incluse dans le 
vaccin trivalent contre la grippe saisonnière. 
 

La grippe saisonnière touche 2 à 7 millions de personnes en France chaque hiver, entraînant, selon les 
estimations, une surmortalité de 1 pour 1000 personnes infectées, soit environ 4 000 à 6 000 décès chaque 
année.   
La grippe peut entraîner des complications sévères chez les personnes âgées ou les sujets fragilisés par une 
pathologie chronique (maladie cardiaque, pulmonaire, métabolique, immunologique, cancéreuse).  
 

C’est pourquoi, comme vient de le rappeler le Président du CTV1, la vaccination contre la grippe saisonnière 
reste fortement recommandée à l’ensemble de ces personnes (personnes âgées de 65 ans et plus mais 
aussi toutes les personnes fragilisées par ces affections de longue durée (ALD), souffrant d’asthme ou 
de BPCO, et les professionnels de santé). 
 

Le GEIG rappelle qu’il est important que les personnes à risque se fassent vacciner contre la grippe saisonnière 
chaque année. En effet, les virus grippaux se caractérisent par leurs fréquentes mutations. Ces virus sont 
génétiquement instables : ils subissent en permanence des modifications antigéniques qui obligent à 
ajuster chaque année la composition des vaccins grippaux. Par ailleurs, la protection conférée par les 
vaccins dure maximum 12 mois.  
 

Les personnes concernées peuvent se faire vacciner contre la grippe saisonnière en 2010, même s’ils ont reçu 
une vaccination contre la grippe pandémique en 2009. Cette saison, l'OMS a d’ailleurs recommandé la 
production d'un seul vaccin protégeant contre les virus de grippe attendus. Le vaccin trivalent de cette 
année protège à la fois contre le virus A (H1N1) pandémique et contre les virus grippaux A( H3N2 )et B. 
 

 

Composition du vaccin  antigrippal saisonnier :  
la souche H1N1 2009 pandémique est incluse dans le vaccin 2010/2011 

 

Pour la saison 2010/2011, l’OMS a recommandé que la souche A(H1N1) 2009 pandémique soit incluse dans la 
composition des vaccins contre la grippe saisonnière de l’Hémisphère Nord et de l’Hémisphère Sud qui 
comportent donc les souches suivantes (www.who.int/fr/) :  
 

A/California/7/2009 (H1N1) like virus : (nouvelle souche par rapport au vaccin de grippe saisonnière 2009-2010) 

A/Perth/16/2009 (H3N2) : (nouvelle souche par rapport au vaccin de grippe saisonnière 2009-2010) 

B/Brisbane/60/2008 : (souche inchangée par rapport au vaccin de grippe saisonnière 2009/2010) 
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1 CTV : Comité Technique des Vaccinations  

            
                                                                                                                                                           


